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I. LES « ARTISANS CHAUFFEURS » : 
L'ALLÉGEANCE DANS L'INDÉPENDANCE (IJ 
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Par Stéphane CARRÉ 

Le transport routier de marchandises (TRM) est un secteur d'activité très éclaté. De 
multiples petites entreprises côtoient des sociétés de tailles intermédiaires et quelques 

• grands groupes (T.F.E., N. Dentresangle, Géodis ... ) (2). En 1996, sur 38 155 entreprises 
de transport routier de marchandises, 29 366, soit 76,96 % étaient des entreprises de O à 
5 salariés (3). Dans ces entreprises, l'employeur est très souvent lui-même un conducteur. 
Il le sera nécessairement quand son entreprise n'emploie aucun salarié, ce qui est le cas 
de près de la moitié de ces entreprises artisanales (4). 

Tout à la fois commerçant et « ouvrier» du transport, les patrons chauffeurs partici 
pent matériellement et directement au déplacement des marchandises. Cette caractéris 
tique est le pivot de leur situation. Elle subsiste quelle que soit la teneur des relations 
contractuelles : conduire est leur besogne quotidienne. De cette façon, les conditions 
d'exécution du travail évoluent peu si l'artisan chauffeur accepte d'être au service d'un 
industriel plutôt que d'un «confrère». Par ailleurs, les « patrons chauffeurs» ne sont pas 
seulement à la tête de petites entreprises de transport. Des chauffeurs louent encore leur 
véhicule et se mettent à la disposition d'un locataire. Ces travailleurs indépendants ne 
sont pas des transporteurs. Ils ne concluent pas de contrats de transport mais des contrats 
de location avec conducteurs (5). Quoique nous ne soyons pas précisément dans une 

(I) - L'expression « l'allégeance dans l'indépendance» es/ reprise des propos d'A. Supiot qui, s'exprimant · 
sur l'organisation des firmes en réseaux el des liens de dépendance en/re en/reprises ainsi créées, pain/e en 
particulier le cas des « chauffeurs rouliers sous-Irai/anis, comp/è/emenl inféodés aux exigences de leurs don 
neurs d'ordre» ((( Lafone/ion anthropologique du droit » rev. Esprilfév. 200/ -160-). 

(2) - Il serai/ nécessaire de distinguer en/re les différents segments du secteur d'activité du TRM (messa 
gerie, loi, transport sous température dirigée, ci/emes .. .), ainsi qu'en/re (( transporteurs » et (( commission 
naires de transpon'», cf : A. Artous : (( le transport de lot, une activité en pleine mu/afian » Minis t. du Transp. 
S.E.S. mars 2001; cf égalemenl: A. Artous, P Sa/ini: (( Comprendre l'industriatisation du transport routier» éd. liaisons, Paris I 997. 

(3) - Sources : EAE, (( Conséquences des nouvelles dispositions sociales dans le transpor/ routier de 
marchandises » Forum-Cerem, rappor/ PREDIT Minist, des lransp. 2000 -25-; cf également: l. Grand: (( la 
sous-traitance en transport routier de marchandises» éd. Celse Paris /999 -36-. 

(4) - M Bernarde! : (( le transport routier de marchandises : fonctionnement et dysfonclionnement » 
Paris éd. Economica 1997 -29- (chiffres concernant l'année /993). 

Notons que la notion d'artisan chauffeur est des plus trouble. La loi du 5-7-1996 définit les entreprises 
qui doivent être enregistrées au répertoire des métiers. Sont immatriculées les en/reprises qui (( n'emploienl pas 
plus de dix salariés el qui exercent à ti/re principal ou secondaire une activité professionnelle indépendante de 
production, de transforma/ion, de répara lion ou de presta/ion de service relevan/ de l'artisanat et figurant sur 
une liste établie par décret ... » (arl./9). Mais celle lisle, limilative, annexée au décret nº 98-246 du 2-4-1998 
(j.o. 3/4), ne men lionne pas les conducteurs indépendants du secteur du TRM. Aussi, faul-il en fendre présente 
ment l'artisan chauffeur, en dehors de /011/e défini/ion légale, comme un travailleur don/ (( le bénéfice provient 
principalement de son travail, mais non d'une spécula/ion sur des marchandises ou une main-d'œuvre sala 
riée» (Com. 6-2-1962 GP 1962 -1-393-). la situation des conducteurs qui son/ l'objet de cet/e étude est 
d'ailleurs principalement celle de lravail/eurs indépendanls n'ayant embauché aucun salarié. 

(5) - Ce qui les rapproche juridiquement de /'ajfrètemenl maritime, du moins de l'affrètement à temps et 
au voyage, pour lequel le navire est mis à disposition avec un équipage. 

CHAPITRE IV - 2t-"• PARTŒ: DÉPENDANCE ÉCONOMIQUE ET SUBORDINATION JURIDIQUE 
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276 7 
dienne de sa tâche, tout en gardant par ailleurs une relative liberté d'exploitation (p 
exemple, prendre un intérimaire afin de se ménager un congé). 11 faut donc que les conct~r 
tions économiques de l'activité soient si dégradées qu'elles «déteignent» sur l'ensernbt' 
des conditions d'exercice de l'activité. e 

La pratique consiste donc à construire des relations contractuelles qui préservent 
~ormellement la _libe~é comm_erc_iale du sous-traitant tout en !ntégrant celui-ci le plus 
etroiternent possible a l'exploitation de l'entreprise donneur d ordre. Les organisations 
professionnelles, ainsi que les pouvoirs publics, tentent d'ailleurs d'encadrer les relations 
de sous-traitance de telle sorte que les contrats commerciaux conclus entre ceux qui 
organisent les transports et ceux qui les effectuent ne soient pas susceptibles d'une requa, 
lification devant les tribunaux. Des chartes régionales, visant à promouvoir de « saines 
pratiques», ont été signées et diffusées (49). Des entreprises rédigent des documents 
similaires, qu'elles soumettent à l'administration (50). Les contrats types « location de 
véhicule avec conducteur » et « sous-traitance» entérinent enfin la soumission des 
conducteurs indépendants envers l'organisation mise en place par leur donneur d'ordre 
tout en assurant les parties à la convention qu'ils sont bien, moyennant quelques garde~ 
fous, en présence d'un contrat commercial. 
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(49) - B. TL. 1999 -84-. 
(50) - B. TL. /999 -140- (charte« Exapaq ))). 
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LA SUBORDINATION DANS LE TRAVAIL 
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